
FOCUS HOME INTERACTIVE 
Société anonyme à Directoire et à Conseil de surveillance 

Au capital de 7.700.442 Euros 
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AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 
 DU 23 SEPTEMBRE 2021 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont avisés de la tenue d’une Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle et Extraordinaire le jeudi 23 septembre 2021 à 9 heures 00, au siège social de la Société, 11 
Rue de Cambrai, 75019 Paris. 

Dans le contexte sanitaire actuel et conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2020-321 du 25 
mars 2020, telle que modifiée par l'ordonnance du 2 décembre 2020 n°2020-1497, le décret du 18 
décembre 2020 n°2020-1614, la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 et le décret n°2020-987 du 28 juillet 
2021, cette assemblée générale se tiendra à huis clos hors la présence physique des actionnaires et 
des autres personnes ayant le droit d’y assister. Cette assemblée générale sera retransmise en direct 
et dans son intégralité via le lien suivant : 
https://zoom.us/j/95716643617?pwd=ZDk1Tk1BdlFBOW1OYVlER0R3c0p3Zz09 et sera rediffusée 
en différé sur le site Internet de la Société. 

AVERTISSEMENT : COVID-19 

L'ordonnance n°2020-321 adaptant les règles de réunion et de délibération des assemblées et 
organes dirigeants, prise en application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire 
face à l'épidémie de Covid-19, telle que prorogée par le décret n° 2020-925 du 29 juillet 2020, 
l'ordonnance n°2020-1497 du 2 décembre 2020, le décret n°2021-255 du 9 mars 2021 et la loi 
n°2021-689 du 31 mai 2021, prévoit qu'exceptionnellement, la tenue des assemblées est autorisée 
sans que leurs membres n'assistent à la séance, que ce soit en y étant présents physiquement ou par 
des moyens de visioconférence ou de télécommunication lorsque, à la date de la convocation de 
l'assemblée ou à celle de sa réunion, une mesure administrative limitant ou interdisant les 
déplacements ou les rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires fait obstacle à la présence 
physique à l'assemblée de ses membres. 

Par le présent avis de convocation, l'Assemblée Générale est convoquée dans un lieu affecté par une 
mesure administrative limitant ou interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs 
sanitaires et se tiendra donc à huis clos pour des raisons de sécurité évidentes.  

En conséquence, nous invitons les actionnaires à voter par correspondance à l'Assemblée Générale. 
A cette fin, il est rappelé que les actionnaires de la Société pourront voter par correspondance ou 
donner procuration au Président de l’Assemblée Générale, par voie postale ou par voie électronique. 
Les modalités précises de vote par correspondance ou par procuration sont décrites ci-après. 

L’Assemblée Générale sera retransmise en direct et accessible en différé sur le site Internet de la 
Société https://investor.focus-home.com/fr/meetings conformément aux dispositions du décret 
n°2020-418 du 10 avril 2020 tel que prorogé et modifié par le décret n°2020-1614 du 18 décembre 
2020, par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021 et par le décret n°2020-987 du 28 juillet 2021. 

Les modalités de tenue de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs 
sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont par ailleurs invités à consulter régulièrement la 



rubrique dédiée à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 2021 sur le site de la 

Société : https://investor.focus-home.com/fr/meetings.

ORDRE DU JOUR 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

1. Approbation des comptes sociaux pour l'exercice clos le 31 mars 2021 et quitus aux membres 
du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2021 ; 

3. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l'article 39 du Code général des impôts ; 

4. Affectation du résultat de l'exercice ;  

5. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ; 

6. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Tanguy de FRANCLIEU et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 

7. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Madame 
Tiphanie LAMY et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 

8. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Denis THEBAUD et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 

9. Constatation de l’expiration du mandat du Commissaire aux comptes titulaire et décision à 
prendre sur le renouvellement de son mandat ; 

10. Nomination d'un nouveau Commissaire aux comptes titulaire ; 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

11. Autorisation à donner au Directoire en vue de procéder à l'attribution gratuite d'actions ; 

12. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, soit l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ; 

13. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au public ; 

14. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier 
et dans la limite de 20% du capital social par an avec suppression du droit préférentiel de 
souscription sans indication de bénéficiaires ; 

15. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 



à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de bénéficiaires ;  

16. Autorisation à donner au Directoire, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 
conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise 
en œuvre des délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec 
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription selon le cas ; 

17. Délégation de pouvoirs à consentir au Directoire, à l’effet de décider une augmentation du 
capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 
conformément aux dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et 
suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au 
profit des salariés de la Société ;  

18. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances ; 

19. Pouvoirs pour les formalités. 

* 
* * 

INFORMATIONS 

1 – Participation à l’Assemblée 

Qualité d’actionnaire 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée Générale quel que soit le nombre d’actions 
dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.  

Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée Générale qui se tiendra exceptionnellement à huis 
clos :  

- soit en votant par correspondance ;  
- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président ; 
- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir à toute autre personne de son choix (articles 

L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce). 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le 
Président de l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution 
présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de 
résolution.  

Conformément à l’article 7 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de 
réunion et de délibération des assemblées générales en raison du Covid-19, il est précisé que l'actionnaire 
qui aura voté à distance ou envoyé un pouvoir dans les conditions visées ci-après pourra 
exceptionnellement choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale (sa précédente 
instruction sera alors révoquée) sous réserve que son instruction en ce sens parvienne dans des délais 
compatibles avec ceux prévus ci-après. 

Les représentants légaux d’actionnaires incapables et les représentants des personnes morales 
actionnaires peuvent être tenus de justifier leur qualité par production d’une expédition de la décision 
de justice ou d’un extrait certifié conforme de la décision des associés ou du conseil les ayant nommés. 

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée Générale 
les actionnaires qui justifieront :  



- s’il s’agit d’actions nominatives : d’une inscription en compte desdites actions dans les comptes-
titres nominatifs de la Société le mardi 21 septembre 2021 à zéro heure, heure de Paris ;  

- s’il s’agit d'actions au porteur : d’une inscription en compte desdites actions (le cas échéant au 
nom de l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions 
légales et réglementaires) dans les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité 
le mardi 21 septembre 2021 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités délivreront 
une attestation de participation, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de 
procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit.  

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au mardi 21 septembre 2021 à zéro heure, heure de Paris, 
dans les conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée Générale. 

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :  

- si la cession intervenait avant le mardi 21 septembre 2021 à zéro heure, heure de Paris, le vote 
exprimé par correspondance ou le pouvoir, accompagné, le cas échéant, d'une attestation de 
participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, 
l'intermédiaire habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ;  

- si la cession ou toute autre opération était réalisée après le mardi 21 septembre 2021 à zéro 
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait ni notifiée par l'intermédiaire 
habilité ni prise en considération par la Société. 

Mode de participation à l’Assemblée 

L’Assemblée Générale se tiendra exceptionnellement à huis clos, aucune carte d’admission ne peut donc 
être demandée. Dans ce cadre, vous êtes invité à voter par correspondance ou par procuration par voie 
électronique ou postale. Les actionnaires sont invités à privilégier l’envoi de leur formulaire par voie 
électronique. 

Vote par correspondance ou par procuration par voie postale ou électronique 

Tout actionnaire (nominatif ou porteur) souhaitant voter par correspondance ou par procuration peut 
solliciter un formulaire de vote par correspondance ou par procuration, par lettre adressée à CACEIS 
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 ISSY LES 
MOULINEAUX CEDEX 9, ou par email à l'adresse suivante : assemblee2021@focus-home.com au 
plus tard six jours avant l'Assemblée Générale. Le formulaire de vote par correspondance ou procuration 
sera également disponible sur le site Internet de la Société : https://investor.focus-
home.com/fr/meetings. 

Les actionnaires renverront leurs formulaires de vote par correspondance ou par procuration de telle 
façon à ce que la Société ou CACEIS Corporate Trust puisse les recevoir au plus tard trois jours avant 
la date de l’Assemblée Générale, soit au plus tard le lundi 20 septembre 2021 à zéro heure, heure de 
Paris :  

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme nominative : renvoi du formulaire 
directement à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue 
Rouget de Lisle, 92862 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX 9, ou à la Société par email à 
l'adresse suivante : assemblee2021@focus-home.com ;  

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme au porteur : renvoi du formulaire à 
l’établissement teneur de compte qui en assure la gestion qui l'accompagnera d'une attestation 
de participation et l'adressera à CACEIS – CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées 



Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX 9, 
ou à la Société par email à l'adresse suivante : assemblee2021@focus-home.com. 

Il est précisé qu’aucun formulaire reçu après ce délai ne sera pris en compte.  

Désignation/Révocation de mandats avec indication de mandataire par voie électronique 

Les actionnaires pourront donner mandat ou révoquer un mandat avec indication de mandataire par voie 
électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, selon les 
modalités suivantes : 

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme nominative : en envoyant un courriel à 
l'adresse email suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com. Ce courriel doit comporter 
en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration précisant les nom, 
prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom 
et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme au porteur : en demandant à son intermédiaire 
financier qui assure la gestion de son compte titres d'envoyer une confirmation écrite de cette 
désignation ou de cette révocation d'un mandataire à CACEIS – CACEIS Corporate Trust – 
Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 ISSY LES 
MOULINEAUX CEDEX 9, ou par email à l'adresse email suivante : ct-mandataires-
assemblees@caceis.com. 

Conformément à l'article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, tel que modifié par le décret du 18 
décembre 2020 n°2020-1614 et prolongé par le décret du 28 juillet 2021, afin que les désignations ou 
révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en compte, elles 
devront parvenir à CACEIS Corporate Trust au plus tard le quatrième jour précédant la date de 
l’Assemblée Générale, soit au plus tard le dimanche 19 septembre 2021.  

A ce titre, conformément à l’article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, tel que modifié par le 
décret du 18 décembre 2020 n°2020-1614 et prolongé par le décret du 28 juillet 2021, le mandataire 
devra adresser ses instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose, à CACEIS Corporate Trust, 
par email à l'adresse suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com, sous la forme du formulaire de 
vote par correspondance (mentionné à l’article R. 225-76 du Code de Commerce), au plus tard le 
quatrième jour précédant la date de l’Assemblée Générale, soit au plus tard le dimanche 19 septembre 
2021. 

La révocation d’un mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 
désignation.  

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée 
Générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la 
Société, Parc Pont de Flandre, « Le Beauvaisis », Bâtiment 28, 11 rue de Cambrai, 75019 Paris et sur 
son site Internet : https://investor.focus-home.com/fr/meetings. 

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de 
télécommunication pour cette Assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article R.225-61 du 
Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

2 – Scrutateurs 

Conformément à l'article 8 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de 
réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 
dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, tel que prorogé 
par le décret du 28 juillet 2021, nous vous informons que le Directoire de la Société a désigné Monsieur 



Jean-François BUSNEL et la société Neology Holding, elle-même représentée par la société FLCP & 
Associés, représentée par Madame Tiphanie LAMY, actionnaires de la Société, en qualité de scrutateurs. 

3 – Dépôt des questions écrites  

Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, nous vous recommandons de favoriser 
l’envoi de questions écrites par voie électronique. 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société à compter de la convocation de 
l’Assemblée Générale conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces 
questions doivent être adressées au Président du Directoire au siège social de la Société à l’adresse 
suivante : Parc Pont de Flandre, « Le Beauvaisis », Bâtiment 28, 11 rue de Cambrai, 75019 Paris, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou par télécommunication électronique à l'adresse email 
suivante : assemblee2021@focus-home.com, et être reçues avant la fin du second jour ouvré précédant 
la date de l’assemblée générale, soit le mardi 21 septembre 2021à 23h59, heure de Paris. Elles doivent 
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

4 - Droit de communication 

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73 du Code de Commerce pourront être 
consultés sur le site de la Société https://investor.focus-home.com/fr/meetings ainsi qu’au siège social 
de la Société, Parc Pont de Flandre, « Le Beauvaisis », Bâtiment 28, 11 rue de Cambrai, 75019 Paris, à 
compter de la convocation à l’Assemblée Générale des actionnaires. 

La Société mettra à la disposition de ses actionnaires une retransmission en direct de l’intégralité de 
l’assemblée générale sur le site Internet, via le lien suivant : 
https://zoom.us/j/95716643617?pwd=ZDk1Tk1BdlFBOW1OYVlER0R3c0p3Zz09

Le Directoire
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TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMIS A 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 23 SEPTEMBRE 2021 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

1. Approbation des comptes sociaux pour l'exercice clos le 31 mars 2021 et quitus aux membres 
du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance ; 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2021 ; 
 

3. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l'article 39 du Code général des impôts ; 
 

4. Affectation du résultat de l'exercice ;  
 

5. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ; 
 

6. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Tanguy de FRANCLIEU et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

7. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Madame 
Tiphanie LAMY et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

8. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Denis THEBAUD et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

9. Constatation de l’expiration du mandat du Commissaire aux comptes titulaire et décision à 
prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

10. Nomination d'un nouveau Commissaire aux comptes titulaire ; 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

11. Autorisation à donner au Directoire en vue de procéder à l'attribution gratuite d'actions ; 
 

12. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, soit l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ; 

 
13. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
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à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au public ; 

 
14. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier 
et dans la limite de 20% du capital social par an avec suppression du droit préférentiel de 
souscription sans indication de bénéficiaires ; 

 
15. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de bénéficiaires ;  

 
16. Autorisation à donner au Directoire, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 

conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise 
en œuvre des délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec 
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription selon le cas ; 

 
17. Délégation de pouvoirs à consentir au Directoire, à l’effet de décider une augmentation du 

capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 
conformément aux dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et 
suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au 
profit des salariés de la Société ;  

 
18. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 

donnant accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances ; 
 

19. Pouvoirs pour les formalités. 
 

* 
* * 

 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
PREMIERE RESOLUTION 

(Approbation des comptes sociaux pour l'exercice clos le 31 mars 2021 et quitus aux membres du 
Directoire et aux membres du Conseil de surveillance) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance : 
 

- du rapport de gestion établi par le Directoire, 
- du rapport du Conseil de surveillance, 
- du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 

2021,  
 
Approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 mars 
2021, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Directoire et du Conseil de surveillance 
quitus entier et sans réserve de l’exécution de leurs mandats respectifs pour l’exercice écoulé. 
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DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2021) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance : 
 

- du rapport de gestion établi par le Directoire, 
- du rapport du Conseil de surveillance, 
- du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 

mars 2021, 
 
Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 mars 
2021, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l'article 39 du Code général des impôts) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Directoire, et du rapport des 
Commissaires aux comptes, statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du Code 
Général des Impôts, 
 
Constate qu’il n’y a eu aucune dépense ou charge non déductibles fiscalement telles que visées au 4 de 
l’article 39 du Code général des impôts, au cours de l’exercice clos le 31 mars 2021. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat de l'exercice) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Directoire et après avoir constaté que 
le bilan de l’exercice clos le 31 mars 2021 fait apparaître un résultat bénéficiaire de 14.716.517,25 euros, 
décide, sur proposition du Directoire, d’affecter ce bénéfice comme suit : 
 

Résultat bénéficiaire de l’exercice 14.716.517,25 
Dotation à la réserve légale - 
Report à nouveau antérieur 27.317.289,00 
Bénéfice distribuable 42.033.806,25 
Affectation au compte report à nouveau 14.716.517,25 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire prend acte, 
conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, que les dividendes 
distribués au cours des trois derniers exercices ont été les suivants : 
  

 
Au titre de 

l’exercice clos 

 
Dividende 
par action 

 
Dividende mis 
en distribution 

 
Dont 

distribution 
en actions 

Abattement mentionné au 2° 
du 3 de l’article 158 du Code 

général des impôts 
Eligible à 

l’abattement de 
40 % 

Non éligible 
à 

l’abattement 
de 40 % 

31 mars 2020 0 0 0 - - 
31 mars 2019 0,68 3.470.824,04 709.587,60 3.470.824,04 - 
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31 mars 2018 0,57 2.982.878,97 49.368,15 2.982.878,97 - 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
(Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
 
Approuve les conclusions du rapport présenté par les Commissaires aux comptes en application de 
l’article L.225-86 du Code de commerce sur les conventions soumises à autorisation ainsi que les 
conventions qui y sont mentionnées. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Tanguy 

de FRANCLIEU et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et après avoir constaté que le mandat 
de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Tanguy de FRANCLIEU arrive à expiration à l’issue 
de la présente Assemblée, 
 
Décide de procéder au renouvellement de son mandat pour une durée de trois années expirant à l'issue 
de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui se tiendra courant de l'année 2024 et qui sera appelée à 
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2024. 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
(Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Madame Tiphanie 

LAMY et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et après avoir constaté que le mandat 
de membre du Conseil de surveillance de Madame Tiphanie LAMY arrive à expiration à l’issue de la 
présente Assemblée, 
 
Décide de procéder au renouvellement de son mandat pour une durée de trois années expirant à l'issue 
de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui se tiendra courant de l'année 2024 et qui sera appelée à 
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2024. 
 

HUITIEME RESOLUTION 
(Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Denis 

THEBAUD et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et après avoir constaté que le mandat 
de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Denis THEBAUD arrive à expiration à l’issue de la 
présente Assemblée, 
 
Prend acte du non renouvellement de son mandat de membre du Conseil de surveillance, Monsieur 
Denis THEBAUD ayant fait part de son souhait de ne pas voir son mandat renouvelé. 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
(Constatation de l’expiration du mandat du Commissaire aux comptes titulaire et décision à prendre 

sur le renouvellement de son mandat) 
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L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et après avoir constaté que le mandat 
du Commissaire aux comptes titulaire, le Cabinet GATTI CONSEIL, représenté par Monsieur Bertrand 
GATTI, arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée, 
 
décide de ne pas renouveler le mandat du Commissaire aux comptes titulaire. 
 

DIXIEME RESOLUTION 
(Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes titulaire) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, 
 
conformément à l'article L. 823-1 du Code de commerce et en conséquence de l'adoption de la 9ème 
Résolution qui précède, 
 
décide, en application de l'article 23 des statuts de la Société et conformément à l'article L. 823-3 du 
Code commerce, de nommer, en qualité de nouveau Commissaire aux comptes titulaire, à compter de 
ce jour,  
 

- Le cabinet FINEXSI AUDIT, représenté par Monsieur Lucas ROBIN, dont le siège social est 
situé 14 rue de Bassano 75116 Paris ; 

 
pour une durée de six (6) exercices expirant à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui se 
tiendra courant de l'année 2026 et qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 
2026. 
 
Lequel a déclaré par avance accepter les fonctions qui lui seraient confiées et a précisé qu'il satisfaisait 
à toutes les conditions requises par la loi, les règlements et les statuts de la Société pour l'exercice 
desdites fonctions. 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

ONZIEME RESOLUTION 
(Autorisation à donner au Directoire en vue de procéder à l'attribution gratuite d'actions) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, 
 
Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de 
commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à 
émettre, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou 
des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 dudit 
Code et les mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II (sous réserve du respect des dispositions 
de l’article L.225-197-6), dans les conditions définies ci-après ; 
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable ou l’avis 
conforme du Conseil de surveillance, 
 
Décide que l’ensemble des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra 
pas être supérieure à deux cents mille (200.000) actions de 1,20 euro de valeur nominale, et d’autre part 
à un montant tel que le nombre cumulé d’actions attribuées gratuitement et non définitivement acquises 
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en vertu de plans existants et de la présente résolution, et d’options ouvertes et non encore levées 
attribuées aux salariés en vertu de plans d’options de souscription ou d’achat d’actions existants ou 
concomitants à la date d’attribution gratuite d’actions, ne pourra être supérieur à trois cent soixante et 
onze mille cinq cents (371.500) actions de 1,20 euro de valeur nominale ; 
 
Décide que les attributions effectuées en application de la présente résolution pourront être 
subordonnées à la réalisation d’une ou plusieurs conditions de performance ; 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, pour tout ou partie 
des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition d'une durée minimale d‘un an ; 
 
Décide que, dans les limites fixées aux paragraphes précédents, le Directoire déterminera la durée de la 
période d’acquisition et la durée de l'éventuelle période de conservation ; étant précisé qu’à l’issue de 
l'éventuelle période de conservation, ces actions ne pourront être cédées qu’en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires applicables ; 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration des 
périodes d’acquisition susvisées en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale et que 
lesdites actions seront librement cessibles en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au 
classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale ; 
 
Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à l’effet de 
mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de : 
 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les membres du personnel 
de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés et les mandataires sociaux visés à l’article 
L.225-197-1, II du Code de commerce ; 
 

- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés 
à l'article L.225-197-1 II al.4 du Code de commerce, soit décider que ces actions ne pourront 
être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces 
actions qu'ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et notamment toute 

condition de performance qu’il jugera utile, ainsi que les modalités d’ajustement en cas 
d’opération financière de la Société ; 

 
- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 
 

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la Société ; 

 
- constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de 

la présente autorisation et modifier corrélativement les statuts ; 
 
Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à faire usage de la présente 
autorisation, il informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en 
vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce, dans les 
conditions prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code ; 
 
Décide que cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la date 
de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 22 novembre 2023, et prive d'effet à compter de ce 



 

7 
 

jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure donnée au 
Directoire ayant le même objet. 
 

DOUZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, soit l’émission, avec maintien 

du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit l’incorporation au 

capital de bénéfices, réserves ou primes) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions de l’article L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
des articles L.225-129-2, L.20-10-50 et L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce,  
 
Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation au Président du Directoire, à l’effet 
de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital : 
 

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la 
Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par 
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 
de toute autre manière ; 

 
- et/ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution 
d’actions ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par 
l’emploi conjoint de ces deux procédés, 

 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,  
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Directoire de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à deux millions sept 
cent quarante mille huit cents euros (2.740.800 €) ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 18ème 
Résolution de la présente Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 
nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital,  

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder cent cinquante 
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millions d’euros (150.000.000 €) ou en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres 
titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou autres titres 
de créances fixé par la 18ème Résolution de la présente Assemblée Générale,  

 
Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée de validité 
de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution, soit jusqu’au 22 novembre 
2023, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait usage. 
 
En cas d’usage par le Directoire de la présente délégation : 
 

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors détenues par 
eux dans les conditions prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

 
- prend acte que le Directoire aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre 

réductible ; 
 

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le 
cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourra 
utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou 
l’autre des facultés ci-après : 

 
 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
 

 répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières 
lesdites valeurs mobilières, dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
 

 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, 
dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières 
non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché 
international, 

 
- décide que le Directoire pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée au 

montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites 
représentent moins de 3% de ladite émission ; 

 
- prend acte et décide en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de 

compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme au capital emportera de plein droit, au profit des porteurs, renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de 
commerce ; 

 
- décide, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-50 du Code de commerce, que 

les droits formant rompus ne seront pas négociables ni cessibles et que les titres 
correspondant seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits au plus tard trente (30) jours après la date d’inscription à leur compte 
du nombre entier de titres attribués ; 
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Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, 
 
Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que celui d’y surseoir 
le cas échéant, la présente délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les limites 
et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 
de réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

 
- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 
Les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation feront l'objet d'un 
rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, 
que le Directoire établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférer par 
la présente Assemblée Générale. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par 

offre au public) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de commerce,  
 
Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation au Président, à l’effet de procéder, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à 
l’émission, sur le marché français et/ou international, en offrant au public des titres financiers, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires, en euros ou en monnaie 
étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions 
ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises 
avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Directoire jugera convenables ; 
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,  
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Directoire de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à deux millions cent 
trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou sa contre-valeur en monnaies étrangères 
au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de 
capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 18ème Résolution de la 
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présente Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale ;  

 
Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières et à tous les titres de créances pouvant être émis en 
application de la présente résolution, en laissant toutefois au Directoire la faculté d'instituer au profit des 
actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire pendant le délai et 
selon les termes qu'il fixera conformément aux dispositions de l'article L.22-10-51 du Code de 
commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être 
exercée tant à titre irréductible que réductible,  
 
Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein 
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de 
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 
du Code de commerce, 
 
Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Directoire pour une durée de vingt-
six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 22 novembre 2023, date à 
laquelle elle sera considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait usage, 
 
Décide que : 
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 10%, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation de la présente délégation, les 
actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code 
de commerce,  

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le 

Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur 
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 
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Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales, 
 
Précise que les opérations visées dans la présente résolution excluent formellement les offres visées au 
1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires, 
 
Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi 
que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions 
ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital ; 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
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- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois (3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Directoire établira au moment où il 
fera usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

QUATORZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier et dans la limite 

de 20% du capital social par an avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication 
de bénéficiaires) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de commerce,  
 
Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation au Président, à l’effet de procéder, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera 
à l’émission, par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires, en euros ou en monnaie 
étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions 
ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
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bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises 
avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Directoire jugera convenables,  
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,  
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Directoire de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à deux millions cent 
trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou sa contre-valeur en monnaies étrangères 
au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de 
capital (i) sera limité à 20% du capital par an (apprécié à la date de mise en œuvre de la 
délégation) et (ii) s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 18ème Résolution 
de la présente Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l'émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale ;  

 
Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de créances pouvant être émis en application 
de la présente résolution, 
 
Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être 
par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du 1° de 
l’article L.411-2 du Code Monétaire Financier, 
 
Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein 
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de 
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 
du Code de commerce, 
 
Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Directoire pour une durée de vingt-
six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 22 novembre 2023, date à 
laquelle elle sera considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait usage, 
 
Décide que : 
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 10%, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
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jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation de la présente délégation, les 
actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code 
de commerce ; 

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le 

Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus ; 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur 
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales, 
 
Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires, 
 
Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation dans 
les conditions légales ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant ainsi que dans les limites et conditions 
ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital ; 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 
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-  décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois (3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le Directoire établira au moment où 
il fera usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet.  
 

QUINZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 

créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de bénéficiaires) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
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connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce,  
 
Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation au Président, à l’effet de procéder, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion, aux époques et selon les modalités 
qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes 
autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au 
capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs 
mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux 
et conditions que le Directoire jugera convenables ; 
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation ; 
  
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide, en cas d’usage par le Directoire de la présente délégation, de fixer comme suit les limites des 
montants des émissions autorisées : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à deux millions cent 
trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 18ème 
Résolution de la présente Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la 
loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale ;  

 
Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein 
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de 
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 
du Code de commerce ; 
 
Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Directoire pour une durée de dix-huit 
(18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, soit jusqu’au 22 mars 2023, date à laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait usage ;  
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Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs 
mobilières et titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, au profit de 
catégories de bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières à émettre, à savoir :  
 

- des sociétés d'investissement, fonds d’investissement, investisseurs institutionnels et 
sociétés de gestion d’actifs financiers, de droit français ou de droit étranger (en ce compris, 
sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout 
FPCI, FCPR, FIP ou holding) investissant dans le secteur des TMT (Technologies, Média 
et divertissement et Télécommunications), participant à l’émission pour un montant unitaire 
d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; et 

 
- des sociétés intervenant dans le secteur des TMT (Technologies, Média et divertissement et 

Télécommunications), prenant une participation dans le capital de la Société à l’occasion de 
la signature d’un accord avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse). 

 
Le Directoire fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou 
émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux. 
 
Décide que :  
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 
assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le 
Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code de 
commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois dernières 
séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 10 
% après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance,  

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le 

Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs 
mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales, 
 
Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, 
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Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi 
que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions 
ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière 
générale décider les émissions dans le cadre de la présente délégation, 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital, 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques 
des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 
créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du 
Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 
coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; 
ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou 
prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables, 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

 
- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à 

émettre ou des titres à émettre, 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises 
par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation 
de capital, 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois, 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts, 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire. 
 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Directoire établira au moment où il 
fera usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

SEIZIEME RESOLUTION 
(Autorisation à donner au Directoire, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis conformément 

aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise en œuvre des 
délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec maintien ou suppression du 

droit préférentiel de souscription selon le cas) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et, conformément aux dispositions de l'article 
L.225-135-1 du Code de commerce,  
 
Autorise le Directoire à i) augmenter le nombre de titres à émettre aux fins de couvrir d’éventuelles 
surallocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une émission, avec ou sans maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de la société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, 
par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, en application des 12ème à 15ème 
Résolutions et ii) à procéder aux émissions correspondantes au même prix que celui retenu pour 
l'émission initiale et dans la limite de 15% de cette dernière, conformément aux dispositions de l'article 
R.225-118 du Code de commerce ou toute autre disposition applicable ;  
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide que la présente autorisation, conférée au Directoire devra être mise en œuvre dans les trente (30) 
jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale concernée ; si le Directoire n’en a pas fait 
usage dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au titre de l’émission concernée ; 
 
Décide que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le montant du plafond 
global applicable, prévu à la 18ème Résolution ; 
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Constate que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien, ou sans maintien, du droit préférentiel 
de souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article L.225-134 du Code de commerce, sera augmentée 
dans les mêmes proportions. 
 
Décide que la présente autorisation privera d'effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
(Délégation de pouvoirs à consentir au Directoire, à l’effet de décider une augmentation du capital en 

numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise conformément aux 
dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du 

Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au profit des salariés de la 
Société) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 
et L.225-138-1 du Code de commerce, d’une part, et des articles L.3332-18 et suivants du Code du 
travail d’autre part ;  
 
Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux 
dispositions législatives ou réglementaires, sa compétence pour décider de procéder, en une ou plusieurs 
fois, à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de soixante-quatre mille six cent 
huit euros (64.608 €) par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, d’une valeur nominale 
de 1,20 euro, à libérer en numéraire ou par compensation avec des créances certaines, liquides et 
exigibles sur la Société, réservées aux salariés de la Société, ou des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article L.225-180 du Code de commerce, adhérents au Plan d’Épargne Entreprise existant ou à instituer 
à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds commun de placement par l’intermédiaire desquels les 
actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux ; 
 
Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable et l’avis 
conforme du Conseil de surveillance ; 
 
Décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation, qui conféreront 
les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le Directoire dans les 
conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-19 ou L.3332-20 du Code du travail selon 
que les titres sont ou non admis aux négociations sur un marché réglementé à la date de l’augmentation 
de capital, et dans la limite d’une décote maximale de 30% de la moyenne des premiers cours cotés lors 
des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture des 
souscriptions ; 
 
Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires à 
émettre au titre de la présente résolution, réservé aux actionnaires de la Société en application de l'article 
L.225-138-1 du Code de commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés en activité au sein de la 
Société au jour de la souscription et adhérant au Plan Épargne Entreprise ; 
 
Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les salariés individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables ; 
 
Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, 
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Décide de déléguer au Directoire conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 et suivants du 
Code de commerce, tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions du Code de 
commerce, pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales ainsi que dans les 
limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 
 

- de réaliser, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par 
émission d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L.225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au Plan d’Épargne Entreprise en 
faveur desquels le droit préférentiel de souscription a été supprimé ; 

 
- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit 

desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris l’octroi d’un éventuel abondement, 
les conditions d’ancienneté, arrêter la liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres 
susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux, dans la limite du plafond de l’augmentation 
de capital ; 

 
- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un 

fonds commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

 
- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Épargne Entreprise, qui 

serait nécessaire, en établir ou modifier le règlement ; 
 
- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 

délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix 
de souscription en respect des conditions du Code du travail, arrêter les dates d’ouverture et de 
clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de libérations des actions, recueillir 
les souscriptions des salariés ; 

 
- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 

versement d’espèces ou par compensation de créances, et le cas échéant, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la Société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites ; 

 
- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévue par l’article 

L.225-138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération 
du montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les 
actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites individuellement ou par l’intermédiaire du fonds commun de 
placement d’entreprise existant dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant imputer tous frais sur le 
montant des primes payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque 
augmentation ; 

 
- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ; 
 
- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ; 
 
- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 

réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 
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Décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente décision, la durée de validité de 
la présente délégation, soit jusqu’au 22 novembre 2023 à compter de la présente Assemblée Générale. 
 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 
(Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant 

accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du Directoire et comme conséquence, de l’adoption des 12ème à 16ème 
Résolutions ci-dessus : 
 
Décide de fixer à cinq millions six cent deux mille huit cents euros (5.602.800 €) le montant nominal 
maximal des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en 
vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce 
montant nominal s’ajoutera, éventuellement le montant nominal des actions à émettre en supplément 
pour préserver les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
conformément à la loi ; 
 
Décide également de fixer à deux cent soixante-quinze millions d’euros (275.000.000 €) le montant 
nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être 
émises en vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées. 
 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
(Pouvoirs pour les formalités) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
Donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal de la présente 
Assemblée Générale, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la 
législation en vigueur. 
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Société anonyme à Directoire et à Conseil de surveillance 
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11, Rue de Cambrai - 75019 Paris 
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(ci-après dénommée la "Société" ou "Focus Home Interactive") 

 
 

RAPPORT DU DIRECTOIRE SUR LES RESOLUTIONS SOUMISES A 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 23 SEPTEMBRE 2021 
 
 
Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires,  
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire pour vous soumettre les 
projets de résolutions suivantes :  
 

ORDRE DU JOUR 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

1. Approbation des comptes sociaux pour l'exercice clos le 31 mars 2021 et quitus aux membres 
du Directoire et aux membres du Conseil de surveillance ; 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2021 ; 
 

3. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l'article 39 du Code général des impôts ; 
 

4. Affectation du résultat de l'exercice ;  
 

5. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ; 
 

6. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Tanguy de FRANCLIEU et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

7. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Madame 
Tiphanie LAMY et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

8. Constatation de l'expiration du mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur 
Denis THEBAUD et décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

9. Constatation de l’expiration du mandat du Commissaire aux comptes titulaire et décision à 
prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

10. Nomination d'un nouveau Commissaire aux comptes titulaire ; 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

11. Autorisation à donner au Directoire en vue de procéder à l'attribution gratuite d'actions ; 
 

12. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, soit l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
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accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ; 

 
13. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au public ; 

 
14. Délégation de compétence à conférer au Directoire, à l’effet de décider l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier 
et dans la limite de 20% du capital social par an avec suppression du droit préférentiel de 
souscription sans indication de bénéficiaires ; 

 
15. Délégation de compétence à conférer au Directoire à l’effet de décider, l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit 
à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de bénéficiaires ;  

 
16. Autorisation à donner au Directoire, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 

conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise 
en œuvre des délégations de compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec 
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription selon le cas ; 

 
17. Délégation de pouvoirs à consentir au Directoire, à l’effet de décider une augmentation du 

capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 
conformément aux dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et 
suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au 
profit des salariés de la Société ;  

 
18. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 

donnant accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances ; 
 

19. Pouvoirs pour les formalités. 
 

* 
* * 

 
Les rapports des Commissaires aux comptes et le présent rapport du Directoire ont été mis à votre 
disposition au siège social de la Société dans les conditions et les délais prévus par la loi. 
 

I. MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Afin de satisfaire aux prescriptions prévues par l'article R.225-113 du Code de commerce applicable en 
matière de toute augmentation de capital, nous vous invitons à vous reporter au point 3 du rapport 
financier annuel 2020/2021 présentant le rapport du Directoire sur l'activité de la Société au cours de 
l'exercice clos le 31 mars 2021, établi dans le cadre de l'approbation des comptes annuels de la Société 
par votre Assemblée, et sur la marche des affaires sociales depuis le début de l'exercice.  
 

II. PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE (4EME 
RESOLUTION) 

 
Après avoir constaté que le bilan de l'exercice clos le 31 mars 2021 fait apparaître un résultat bénéficiaire 
de 14.716.517,25 euros, il vous sera demandé, d’affecter ce bénéfice comme suit : 
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Résultat bénéficiaire de l’exercice 14.716.517,25 
Dotation à la réserve légale - 
Report à nouveau antérieur 27.317.289,00 
Bénéfice distribuable 42.033.806,25 
Affectation au compte report à nouveau 14.716.517,25 

 
Il vous sera également demandé de prendre acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du 
Code général des impôts, que les dividendes distribués au cours des trois derniers exercices ont été les 
suivants :  
 

 
Au titre de 

l’exercice clos 

 
Dividende 
par action 

 
Dividende mis 
en distribution 

 
Dont 

distribution 
en actions 

Abattement mentionné au 2° 
du 3 de l’article 158 du Code 

général des impôts 
Eligible à 

l’abattement de 
40 % 

Non éligible 
à 

l’abattement 
de 40 % 

31 mars 2020 0 0 0 - - 
31 mars 2019 0,68 3.470.824,04 709.587,60 3.470.824,04 - 
31 mars 2018 0,57 2.982.878,97 49.368,15 2.982.878,97  - 

 
III. PROPOSITION D'AUTORISATION A DONNER AU DIRECTOIRE EN VUE DE 

PROCEDER A L'ATTRIBUTION GRATUITE D'ACTIONS (11EME RESOLUTION) 
 

Nous vous demanderons d'autoriser le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-
1 et suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du 
personnel de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à 
l’article L.225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II (sous réserve 
du respect des dispositions de l’article L.225-197-6), dans les conditions définies ci-après ; 
 

- le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait obtenir l’autorisation préalable ou l’avis 
conforme du Conseil de surveillance, 

 
- l’ensemble des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourrait pas 

être supérieure à deux cents mille (200.000) actions de 1,20 euro de valeur nominale, et d’autre 
part à un montant tel que le nombre cumulé d’actions attribuées gratuitement et non 
définitivement acquises en vertu de plans existants et de la présente résolution, et d’options 
ouvertes et non encore levées attribuées aux salariés en vertu de plans d’options de souscription 
ou d’achat d’actions existants ou concomitants à la date d’attribution gratuite d’actions, ne 
pourrait être supérieur à trois cent soixante et onze mille cinq cents (371.500) actions de 1,20 
euro de valeur nominale ; 

 
- les attributions effectuées en application de la présente résolution pourraient être subordonnées 

à la réalisation d’une ou plusieurs conditions de performance ; 
 

- l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendrait définitive, pour tout ou partie des 
actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition d'une durée minimale d‘un an ; 

 
- dans les limites fixées aux paragraphes précédents, le Directoire déterminerait la durée de la 

période d’acquisition et la durée de l'éventuelle période de conservation ; étant précisé qu’à 
l’issue de l'éventuelle période de conservation, ces actions ne pourront être cédées qu’en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables ; 
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- l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendrait définitive avant l’expiration des 
périodes d’acquisition susvisées en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code 
de la sécurité sociale et que lesdites actions seraient librement cessibles en cas d’invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité 
sociale. 

 
Nous vous proposons de conférer tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 
limites légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de : 
 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les membres du personnel 
de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés et les mandataires sociaux visés à l’article 
L.225-197-1, II du Code de commerce ; 
 

- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés 
à l'article L.225-197-1 II al.4 du Code de commerce, soit décider que ces actions ne pourront 
être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces 
actions qu'ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et notamment toute 

condition de performance qu’il jugera utile, ainsi que les modalités d’ajustement en cas 
d’opération financière de la Société ; 

 
- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 
 

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la Société ; 

 
- constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de 

la présente autorisation et modifier corrélativement les statuts. 
 
Dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque 
année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux 
articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions prévues par l’article 
L.225-197-4 dudit Code. 
 
Nous vous proposons de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de l'Assemblée Générale, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l'objet de la présente proposition, soit jusqu’au 22 
novembre 2023. La présente autorisation priverait d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet. 
 
IV. PROPOSITION DE DELEGATION DE COMPETENCE A CONFERER AU 

DIRECTOIRE, A L'EFFET DE DECIDER, SOIT DE L'EMISSION, AVEC MAINTIEN 
DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, D'ACTIONS ET/OU VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL 
OU DONNANT DROIT A UN TITRE DE CREANCE, SOIT L'INCORPORATION AU 
CAPITAL DE BENEFICES, RESERVES OU PRIMES (12EME RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.20-10-50 et L.228-92 et L.228-93 dudit Code de 
commerce, de déléguer au Directoire la compétence de l'Assemblée Générale, avec faculté de 
subdélégation au Président du Directoire, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère ou en 
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toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations 
de capital : 
 

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la 
Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par 
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 
de toute autre manière ; 

 
- et/ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution 
d’actions ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par 
l’emploi conjoint de ces deux procédés. 

 
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence serait strictement exclue de la délégation proposée. 
 
Nous vous proposons également de décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait 
obtenir l’autorisation préalable et l’avis conforme du Conseil de surveillance.  
 
Nous vous proposons de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Directoire de la délégation proposée : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la délégation proposée serait fixé à deux millions 
sept cent quarante mille huit cents euros (2.740.800 €) ou en toute autre unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputerait sur le montant du plafond global prévu à la 18ème 
Résolution de l'Assemblée Générale. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles 
pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital,  

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation proposée ne pourrait excéder cent 
cinquante millions d’euros (150.000.000 €) ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations 
ou autres titres de créances s’imputerait sur le plafond global applicable aux obligations ou 
autres titres de créances fixé par la 18ème Résolution de l'Assemblée Générale. 

 
Nous vous proposons de fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de l'Assemblée Générale, la 
durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente proposition, soit jusqu’au 
22 novembre 2023, date à laquelle elle serait considérée comme caduque si le Directoire n’en faisait 
pas usage. 
 
En cas d’usage par le Directoire de la délégation proposée, nous vous proposons de: 
 

- décider que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourraient souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors 
détenues par eux dans les conditions prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

 
- prendre acte que le Directoire aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre 

réductible ; 
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- prendre acte et décider, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de 

valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le 
cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourra 
utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou 
l’autre des facultés ci-après : 

 
 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
 

 répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières 
lesdites valeurs mobilières, dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
 

 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, 
dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières 
non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché 
international, 

 
- de décider que le Directoire pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée 

au montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites 
représentent moins de 3% de ladite émission ; 

 
- prendre acte et décider en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la délégation proposée 

de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital emportera de plein droit, au profit des porteurs, renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de 
commerce ; 

 
- décider, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-50 du Code de commerce, que 

les droits formant rompus ne seront pas négociables ni cessibles et que les titres 
correspondant seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits au plus tard trente (30) jours après la date d’inscription à leur compte 
du nombre entier de titres attribués ; 

 
Il vous sera également demandé de vous prononcer afin de préciser que les opérations visées dans la 
présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris en période d’offre publique sur 
les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Nous vous proposons de donner au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que 
celui d’y surseoir le cas échéant, la délégation de compétence proposée dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la délégation proposée ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
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(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 
de réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la délégation 
proposée, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 
Les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation feraient l'objet d'un 
rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, 
que le Directoire établirait au moment où il ferait usage de la délégation de compétence à lui conférer 
par la présente Assemblée Générale. Les Commissaires aux comptes établiraient également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 
 
La présente autorisation priverait d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

V. PROPOSITION DE DELEGATION DE COMPETENCE A CONFERER AU 
DIRECTOIRE, A L'EFET DE DECIDER DE L'EMISSION D'ACTIONS ET/OU DE 
VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU 
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CAPITAL OU DONNANT DROIT A UN TITRE DE CREANCE, AVEC SUPPRESSION 
DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION SANS INDICATION DE 
BENEFICIAIRES ET PAR OFFRE AU PUBLIC (13EME RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit 
Code de commerce, de déléguer au Directoire la compétence de l'Assemblée Générale, avec faculté de 
subdélégation au Président, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou 
international, en offrant au public des titres financiers, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription sans indication de bénéficiaires, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes 
autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au 
capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs 
mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux 
et conditions que le Directoire jugera convenables ; 
 
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence serait strictement exclue de la délégation proposée.  
 
Nous vous proposons également de décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait 
obtenir l’autorisation préalable et l’avis conforme du Conseil de surveillance. 
 
Nous vous proposons de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Directoire de la délégation proposée : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation proposée serait fixé à deux millions 
cent trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputerait sur le montant du plafond global prévu à la 18ème 
Résolution de l'Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajouterait, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation proposée ne pourrait excéder un montant 
de cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputerait sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de l'Assemblée 
Générale. 

 
Nous vous demandons de bien vouloir supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières et à tous les titres de créances 
pouvant être émis en application de la présente résolution, en laissant toutefois au Directoire la faculté 
d'instituer au profit des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les 
souscrire pendant le délai et selon les termes qu'il fixera conformément aux dispositions de l'article L.22-
10-51 du Code de commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais 
pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible. 
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La délégation de compétence proposée emporterait de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce. 
 
Nous vous proposons de fixer à vingt-six (26) mois à compter de l'Assemblée Générale, la durée de 
validité de la délégation de compétence proposée, soit jusqu’au 22 novembre 2023, date à laquelle elle 
serait considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait usage. 
 
Nous vous demandons de décider que : 
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles serait fixé par le 
Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-114 du Code 
de commerce et devrait être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 10%, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation de la délégation proposée, les 
actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code 
de commerce,  

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission serait fixé par le 

Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, seront au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se ferait, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur 
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, sera au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devrait être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seraient complètement assimilées aux 
actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales. 
 
Les opérations visées dans la présente résolution excluent formellement les offres visées au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et pourraient être effectuées à tout moment, y compris 
en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir donner au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non 
la délégation proposée, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que 
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la délégation proposée ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital ; 
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- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 

 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois (3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la délégation 
proposée, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 
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Les modalités définitives de l'opération feraient l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Directoire établirait au moment où 
il ferait usage de la délégation de compétence à lui conférer par l'Assemblée Générale. Les Commissaires 
aux comptes établiraient également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
La présente autorisation priverait d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 
VI. DELEGATION DE COMPETENCE A CONFERER AU DIRECROIRE, A L'EFFET DE 

DECIDER DE L'EMISSION D'ACTIONS ET/OU VALEURS MOBILIERES 
DONNANT ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL OU DONNANT 
DROIT A UN TITRE DE CREANCE, PAR VOIE D'OFFRE VISEE A L'ARTICLE 
L.411-2 1° DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER ET DANS LA LIMITE DE 20% 
DU CAPITAL SOCIAL PAR AN AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL 
DE SOUSCRIPTION SANS INDICATION DE BENEFICIAIRES (14EME 
RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit 
Code de commerce, de déléguer au Directoire la compétence de l'Assemblée Générale, avec faculté de 
subdélégation au Président, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera à l’émission, par une offre visée au 1° de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans 
indication de bénéficiaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la 
Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital 
ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant 
droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs 
mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux 
et conditions que le Directoire jugera convenables.  
 
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence serait strictement exclue de la délégation proposée. 
 
Nous vous proposons également de décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait 
obtenir l’autorisation préalable et l’avis conforme du Conseil de surveillance. 
 
Nous vous proposons de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Directoire de la délégation proposée : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation proposée serait fixé à deux millions 
cent trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital (i) serait limité à 20% du capital par an (apprécié à la date de mise 
en œuvre de la délégation) et (ii) s’imputerait sur le montant du plafond global prévu à la 
18ème Résolution de l'Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajouterait, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la 
loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation proposée ne pourrait excéder un montant 
de cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
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étrangères au jour de l'émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputerait sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de l'Assemblée 
Générale. 

 
Nous vous demandons de bien vouloir supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de créances pouvant être 
émis en application de la présente résolution. 
 
Nous vous demandons de décider que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
résolution pourront l’être par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 
d’investisseurs au sens du 1° de l’article L.411-2 du Code Monétaire Financier. 
 
La délégation de compétence qui vous est présentée emporterait de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce. 
 
Nous vous proposons de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de l'Assemblée Générale, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l'objet de la présente proposition, soit jusqu’au 22 
novembre 2023, date à laquelle elle serait considérée comme caduque si le Directoire n’en a pas fait 
usage. 
 
Nous vous demandons de décider que : 
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles serait fixé par le 
Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-114 du Code 
de commerce et devrait être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 10%, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation de la délégation proposée, les 
actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code 
de commerce ; 

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission serait fixé par le 

Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, seront au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus ; 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se ferait, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur 
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, sera au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devrait être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Les actions nouvelles qui seraient émises au titre des augmentations de capital seraient complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 
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Il serait également précisé que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées 
à tout moment, y compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir donner au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non 
la délégation proposée dans les conditions légales, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les 
limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de 
manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de la délégation proposée ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital ; 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourrait, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis 
de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie 
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables ; 

 
-  décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 

de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteraient jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de 
trois (3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
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d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles serait assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la délégation 
proposée, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 
Les modalités définitives de l'opération feraient l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le Directoire établirait au moment où 
il ferait usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiraient également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
La présente autorisation priverait d’effet la délégation antérieure ayant le même objet.  
 
VII. DELEGATION DE COMPETENCE A CONFERER AU DIRECTOIRE A L'EFFET DE 

DECIDER, L'EMISSION D'ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES 
DONNANT ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL OU DONNANT 
DROIT A UN TITRE DE CREANCE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DE 
CATEGORIES DE BENEFICIAIRES (15EME RESOLUTION) 

 
 
Nous vous demandons, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-92 et L.228-93 dudit 
Code de commerce, de déléguer au Directoire la compétence de l'Assemblée Générale, avec faculté de 
subdélégation au Président, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans la proportion, aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché 
français et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, 
par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives 
des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le 
Directoire jugera convenables ; 
 
Il est précisé que l’émission d’actions de préférence serait strictement exclue de la délégation proposée. 
  
Nous vous proposons également de décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait 
obtenir l’autorisation préalable et l’avis conforme du Conseil de surveillance. 
 
Nous vous proposons de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d'usage par le directoire de la délégation proposée : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la délégation proposée serait fixé à deux millions 
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cent trente et un mille deux cents euros (2.131.200 €) ou en toute autre unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces 
augmentations de capital s’imputerait sur le montant du plafond global prévu à la 18ème 
Résolution de l'Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajouterait, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ;  

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation proposée ne pourrait excéder un montant 
de cent vingt-cinq millions d’euros (125.000.000 €) ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputerait sur le plafond global applicable aux 
obligations ou autres titres de créances, fixé par la 18ème Résolution de l'Assemblée 
Générale. 

 
La délégation de compétence proposée emporterait de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce. 
 
Nous vous proposons de fixer à dix-huit (18) mois à compter de l'Assemblée Générale, la durée de 
validité de la délégation de compétence faisant l'objet de la présente proposition, soit jusqu’au 22 mars 
2023, date à laquelle elle serait considérée comme caduque si le Directoire n’en faisait pas fait usage. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions, autres valeurs mobilières et titres de créances pouvant être émis en application de la présente 
résolution, au profit de catégories de bénéficiaires des actions ou valeurs mobilières à émettre, à savoir :  
 

- des sociétés d'investissement, fonds d’investissement, investisseurs institutionnels et 
sociétés de gestion d’actifs financiers, de droit français ou de droit étranger (en ce compris, 
sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout 
FPCI, FCPR, FIP ou holding) investissant dans le secteur des TMT (Technologies, Média 
et divertissement et Télécommunications), participant à l’émission pour un montant unitaire 
d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; et 

 
- des sociétés intervenant dans le secteur des TMT (Technologies, Média et divertissement et 

Télécommunications), prenant une participation dans le capital de la Société à l’occasion de 
la signature d’un accord avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse). 

 
Le Directoire fixerait la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou 
émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux. 
 
Nous vous demandons de décider que :  
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 
assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) serait fixé par 
le Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code 
de commerce et devrait être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 10 % après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
jouissance,  
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- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission serait fixé par le 
Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs 
mobilières émises, seront au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 

 
- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 

donnant accès au capital se ferait, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, sera au 
moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devrait être au moins 
égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux 
sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
Les nouvelles actions nouvelles qui seraient émises au titre des augmentations de capital seraient 
complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales. 
 
Les opérations visées dans la délégation qui vous serait ici proposée pourraient être effectuées à tout 
moment y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir donner au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non 
la délégation proposée, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que 
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière 
générale décider les émissions dans le cadre de la délégation proposée, 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital, 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques 
des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 
créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du 
Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 
coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; 
ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou 
prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables, 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

 
- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à 

émettre ou des titres à émettre, 
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 

mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises 
par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation 
de capital, 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois, 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts, 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la délégation proposée ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire. 
 

Les modalités définitives de l'opération feraient l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Directoire établirait au moment où 
il ferait usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiraient également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
La présente autorisation priverait d’effet la délégation antérieure ayant le même objet. 
 

VIII. AUTORISATION A DONNER AU DIRECTOIRE, A L'EFFET D'AUGMENTER LE 
NOMBRE DE TITRES EMIS CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE L.225-131-1 DU CODE DE COMMERCE, EN CAS DE MISE EN ŒUVRE 
DES DELEGATIONS DE COMPETENCES VISEES AUX QUATRE RESOLUTIONS 
PRECEDENTES AVEC MAINTIEN OU SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL 
DE SOUSCRIPTION SELON LE CAS (16EME RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l'article L.225-135-1 du Code de commerce, 
d'autoriser le Directoire à i) augmenter le nombre de titres à émettre aux fins de couvrir d’éventuelles 
surallocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une émission, avec ou sans maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
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possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de la société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, 
par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, en application des 12ème à 15ème 
Résolutions et ii) à procéder aux émissions correspondantes au même prix que celui retenu pour 
l'émission initiale et dans la limite de 15% de cette dernière, conformément aux dispositions de l'article 
R.225-118 du Code de commerce ou toute autre disposition applicable. 
 
Nous vous proposons également de :  
 

- décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra obtenir l’autorisation préalable 
et l’avis conforme du Conseil de surveillance ; 
 

- décider que la présente autorisation, conférée au Directoire devra être mise en œuvre dans les 
trente (30) jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale concernée ; si le Directoire 
n’en a pas fait usage dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au titre de 
l’émission concernée ; 
 

- de décider que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le montant du 
plafond global applicable, prévu à la 18ème Résolution ; 
 

- de constater que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien, ou sans maintien, du droit 
préférentiel de souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article L.225-134 du Code de 
commerce, sera augmentée dans les mêmes proportions ;  
 

- de décider que l'autorisation proposée privera d'effet la délégation antérieure ayant le même 
objet. 

 
IX. DELEGATION DE POUVOIRS A CONSENTIR AU DIRECTOIRE, A L’EFFET DE 

DECIDER UNE AUGMENTATION DU CAPITAL EN NUMERAIRE RESERVEE AUX 
SALARIES ADHERENTS D’UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE 
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES L.225-129-6 DU CODE DE 
COMMERCE ET L.3332-18 ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION RESERVEE AU 
PROFIT DES SALARIES DE LA SOCIETE (17EME RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-
138-1 du Code de commerce, d’une part, et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail d’autre 
part, de déléguer au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément 
aux dispositions législatives ou réglementaires, la compétence de l'Assemblée Générale pour décider de 
procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
soixante-quatre mille six cent huit euros (64.608 €) par émission d’actions ordinaires nouvelles de la 
Société, d’une valeur nominale de 1,20 euro, à libérer en numéraire ou par compensation avec des 
créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, réservées aux salariés de la Société, ou des 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, adhérents au Plan 
d’Épargne Entreprise existant ou à instituer à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds commun de 
placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux. 
 
Nous vous proposons également de décider que le Directoire, avant d’utiliser cette délégation, devrait 
obtenir l’autorisation préalable et l’avis conforme du Conseil de surveillance. 
 
Le prix de souscription des actions émises en vertu de la délégation proposée, qui conféreraient les 
mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, serait fixé par le Directoire dans les 
conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-19 ou L.3332-20 du Code du travail selon 
que les titres soient ou non admis aux négociations sur un marché réglementé à la date de l’augmentation 
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de capital, et dans la limite d’une décote maximale de 30% de la moyenne des premiers cours cotés lors 
des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture des 
souscriptions. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions ordinaires à émettre au titre de la présente résolution, réservé aux actionnaires de la Société 
en application de l'article L.225-138-1 du Code de commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés 
en activité au sein de la Société au jour de la souscription et adhérant au Plan Épargne Entreprise. 
 
Chaque augmentation de capital ne serait réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les salariés individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables. 
 
Il serait précisé que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires. 
 
Nous vous proposons de déléguer au Directoire conformément aux dispositions de l’article L.225-129-
2 et suivants du Code de commerce, tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions du 
Code de commerce, pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales ainsi que dans 
les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 
 

- de réaliser, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par 
émission d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L.225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au Plan d’Épargne Entreprise en 
faveur desquels le droit préférentiel de souscription a été supprimé ; 

 
- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit 

desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris l’octroi d’un éventuel abondement, 
les conditions d’ancienneté, arrêter la liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres 
susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux, dans la limite du plafond de l’augmentation 
de capital ; 

 
- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un 

fonds commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

 
- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Épargne Entreprise, qui 

serait nécessaire, en établir ou modifier le règlement ; 
 
- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la délégation 

proposée en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix 
de souscription en respect des conditions du Code du travail, arrêter les dates d’ouverture et de 
clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de libérations des actions, recueillir 
les souscriptions des salariés ; 

 
- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 

versement d’espèces ou par compensation de créances, et le cas échéant, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la Société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites ; 

 
- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévue par l’article 

L.225-138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération 
du montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les 
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actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites individuellement ou par l’intermédiaire du fonds commun de 
placement d’entreprise existant dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant imputer tous frais sur le 
montant des primes payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque 
augmentation ; 

 
- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ; 
 
- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ; 
 
- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 

réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 
 
Nous vous demandons de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de l'Assemblée Générale, la 
durée de validité de la délégation faisant l'objet de la présente proposition, soit jusqu’au 22 novembre 
2023. 
 

X. FIXATION DU PLAFOND GLOBAL DES AUTORISATIONS D'EMISSION 
D'ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 
APPLICABLES ET DE VALEURS MOBILIERES REPRESENTATIVES DE 
CREANCES (18EME RESOLUTION) 

 
Nous vous demanderons comme conséquence de l'adoption des 12ème à 16ème Résolutions ci-dessus, de 
fixer à :  
 

- cinq millions six cent deux mille huit cents euros (5.602.800 €) le montant nominal maximal 
des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en 
vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à 
ce montant nominal s’ajouterait, éventuellement le montant nominal des actions à émettre en 
supplément pour préserver les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société conformément à la loi ; 
 

- deux cent soixante-quinze millions d’euros (275.000.000 €) le montant nominal maximal des 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises en vertu 
des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées. 

 
* * * 

 
Nous vous invitons ainsi, après lecture des rapports présentés par vos commissaires aux Comptes, à 
adopter l'ensemble des résolutions que nous soumettons à votre vote. 
 
Le Directoire 
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